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Consignes : 

 

• Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque celle-ci 
est unique. 

• Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, RDT, 
BAT, CFI, CFD, PY, HJ, AVT, CAS, EXC, RCC lorsque celles-ci ne prêtent à aucune 
équivoque. 

• Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée 
d’un retrait de 0,25 point à la question concernée. 

• Toute absence ou erreur de motif disciplinaire devant être mentionné lors d’un 
avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la 
question concernée. 

 
 

 



 

 
               

 
 

5 Questions à 2 Points 

 

Question n°1 

 

 Le gardien de but, dans sa surface de réparation, tenant un protège tibia, le lance à 

la main et détourne ainsi le ballon en ligne de but en dehors des buts alors qu’il allait 

entrer dans les filets. Décisions ? 

 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) Avertissement et coup franc indirect. 
 
b) Exclusion et coup franc indirect. 
 
c) Exclusion et penalty. 
 
d) Avertissement et corner. 
 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
 
La section a accepté les deux réponses compte tenu du changement récent imposé par 
l’IFAB. 
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Question n°2 

 

 Lors d’une action de jeu, le joueur n°7 de l’équipe A botte le ballon pour un de ses 

partenaires, le joueur n°11A, en position de hors-jeu. Le ballon éclate pendant la 

trajectoire. Décisions ? 

 

 

 

Propositions de réponse 

 

a) Coup franc indirect. 
 
b) Balle à terre. 
 
c) Coup franc direct. 
 
d) Laisser jouer. 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n° 3 

 

 L’IFAB précise les critères d’application de l’avantage. Une des propositions ci-

dessous ne correspond pas à celles données dans les recommandations prescrites. 

Laquelle ? 

 

Propositions de réponse 

 

 

a) L’endroit où la faute a été commise. 
 
b) La physionomie du match. 
 
c) Le type de faute commise (faute passible d’un coup franc direct ou d’un coup franc 
indirect). 
 
d) La décision d’exclure un joueur. 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°4 

 

 Un gardien de but dans sa surface de réparation saute et capte le ballon dans ses 

mains. Il est alors chargé loyalement par un adversaire. Décisions ? 

 

 

Propositions de réponse 

 

a) Coup franc indirect. 
 
b) Balle à terre. 
 
c) Coup franc direct. 
 
d) Laisser jouer. 
 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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Question n°5 

 

 Au début de la seconde période, un but est marqué par l’équipe A. L’un des 

arbitres assistants appelle l’arbitre et lui signale que, depuis le début de cette seconde 

période, l’équipe A joue sans capitaine désigné, celui-ci ayant été remplacé à la mi-

temps. Décisions ? 

 

 

Propositions de réponse 

 

a) Désignation d’un capitaine. But refusé. Coup franc indirect. 
 
b) Désignation d’un capitaine. But refusé. Balle à terre. 
 
c) Désignation d’un capitaine. But accordé. Coup d’envoi. 
 
d) Désignation d’un capitaine, avertissement. But accordé. Coup d’envoi. 
 
 
Réponse : 

 

 

 

aa)) bb)) cc)) dd)) 

        

 
 
 
N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse. 
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10 Questions à 3 Points 

 

Question n°6 

 

 Une arbitre a donné le coup d’envoi, après avoir interdit la participation d’une ou 
plusieurs joueuses dont l’équipement n’est pas conforme à la loi 4. Après un certain laps de 
temps, cette ou ces joueuses, alors qu’elles attendent un arrêt de jeu pour faire vérifier la 
conformité de leur tenue et demander à pénétrer sur le terrain, ont une altercation avec 
une ou plusieurs personnes assises sur le banc de touche adverse (dirigeant, remplaçant, 
entraîneur …) et un comportement violent à leur égard (coups). Décisions ? 

 
Réponse 

 
Si l’arbitre arrête le jeu, elle procède à l’exclusion de la ou des joueuses fautive(s) : l’équipe 
à laquelle elles appartiennent continue la partie à 9 ou 10. Le jeu est repris par coup franc 
direct au bénéfice de l’équipe adverse à l’endroit le plus proche sur la ligne de touche du 
lieu de la faute. 
 
Si, par suite d’avantage, l’arbitre a laissé la partie se dérouler, au premier arrêt de jeu 
suivant, elle prononce les sanctions disciplinaires. Le jeu est repris suivant le motif de 
l’arrêt.  
 
Rapport. 
 
 
 
Question n°7 

 

 Un défenseur frappe un adversaire dans sa propre surface de réparation alors que le 
jeu se déroule près de l’autre but. L’arbitre assistant a vu la scène et le signale 
immédiatement avec son drapeau. L’arbitre ne le voit pas tout de suite et le ballon va en 
sortie de but avant qu’il ne remarque le signal de son assistant. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Exclusion du joueur fautif pour acte de brutalité. 
Penalty. 
Rapport. 
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Question n°8 

 

 Un défenseur effectue un tacle régulier sur le ballon qui était jusqu’alors en 
possession d’un attaquant. Sur ce tacle, le ballon parvient directement à un partenaire de 
l’attaquant en position de hors-jeu au moment du tacle. Décisions et explications ? 

 
Réponse 

 
Le joueur attaquant qui reçoit le ballon ne doit pas être sanctionné de hors-jeu, le ballon lui 
parvenant d’un adversaire, le tacle étant un acte maîtrisé. 
L’arbitre assistant ne lèvera pas son drapeau et l’arbitre laissera le jeu se dérouler. 
 
 
 
 
 
Question n°9 

 

 Lors de l’exécution d’un coup de pied de réparation, un coéquipier du tireur est 
régulièrement placé en dehors de la surface de réparation. Après le coup de sifflet et avant 
le botté du ballon, il pénètre dans la surface de réparation. Le tir est effectué. Le ballon, 
repoussé par le gardien de but, est repris par cet attaquant, coéquipier du tireur, qui 
marque. Décisions ? 

  

Réponse 

 
But refusé. 
Le jeu sera repris par un coup franc indirect en faveur de l’équipe adverse à l’endroit où la 
position du joueur est devenue illicite. 
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Question n°10 

 

 Coup de pied de but pour l’équipe A. Le libéro de cette équipe botte le ballon qui 
sort de la surface de réparation. Aucun autre joueur ne l’a touché au moment où une rafale 
de vent violent le rabat dans la surface de but dans laquelle le joueur était resté. Celui-ci 
tente alors de l’arrêter de la main, le touche, mais ne peut l’empêcher de pénétrer dans le 
but. Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
But refusé. 
Avertissement au joueur pour comportement antisportif. 
Penalty. 
 
 

 

 

 

Question n°11 

 

 Coup franc en faveur de l'équipe défendante en dehors de sa surface de réparation. 
Le botteur fait une passe aérienne à un coéquipier qui, de la tête, donne le ballon au 
gardien de but. Décisions ? 

 
Réponse 

 

L'arbitre laissera le jeu se poursuivre. 
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Question n°12 

 

 Match de Division 2 Féminine. L’attaquante n°9 de l’équipe A vient de marquer un 
but validé par l’arbitre. Elle vient célébrer sa réussite auprès du piquet de coin en dansant 
avec ses partenaires et en jetant le piquet de coin derrière la ligne de but sur les 
remplaçantes de l’équipe adverse qui s’échauffaient. Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
Exclusion de la joueuse n°9A pour acte de brutalité. 
Remise en place du piquet de coin. 
Coup d’envoi. 
Rapport. 
 
 
 
 
 
Question n°13 

 

  Sur un coup franc direct proche de la surface adverse, le n°9 de l’équipe A, après le 
signal de l’arbitre, frappe le ballon qui se dirige en pleine lucarne. Le défenseur n°2 de 
l’équipe B s’appuie alors sur un coéquipier pour s’élever plus haut. Grâce à cela, il arrive à 
détourner le ballon de la tête hors du but. Décisions ? 

 
Réponse 

 
Arrêt du jeu. 
Avertissement au joueur n°2 pour comportement antisportif. 
Penalty. 
Rapport. 
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Question n°14 

 

 Le ballon est en jeu : une attaque prometteuse se développe au profit de l’équipe A. 
Voyant cela une joueuse de l’équipe B située près de la ligne de touche demande un ballon 
à un ramasseur de balles qui lui envoie. La joueuse B botte ce second ballon qui arrive près 
de la surface de réparation de l’équipe A à proximité du ballon du match. Décisions ? 

 
Réponse 

 

Dans le contexte décrit, l’influence du second ballon sur le premier est indiscutable.  
Arrêt du jeu.  
Avertissement à la joueuse B pour comportement antisportif ou exclusion si cette 
manœuvre annihile une occasion nette de but. 
Penalty pour l’équipe A ou coup franc direct si l’interférence a lieu en dehors de la surface 
de réparation. 
Rapport si exclusion. 
 

 

 

 

 

Question n°15 

 

 Quelle est la décision à prendre lorsque deux fautes sont commises simultanément 
par deux joueuses de la même équipe ? 

 
Réponse 

 
L’arbitre doit sanctionner la faute la plus grave. Peu importe le nombre de joueuses ou à 
quelle équipe elles appartiennent. 
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10 Questions à 5 Points 

 
Question n°16 

 

 Que savez-vous du placement des joueurs lors de l’exécution penalty : 
 
Réponse 

 
Le joueur exécutant le penalty doit être clairement identifié. 
Le gardien de but de l’équipe qui défend doit rester sur sa ligne de but, face à l’exécutant et 
entre les poteaux jusqu’à ce que le ballon ait été botté.  
Tous les joueurs autres que l’exécutant doivent se trouver :  
 - dans les limites du terrain de jeu ;  
 - hors de la surface de réparation ; 
 - derrière le point de réparation ;  
 - au moins à 9,15 m du point de réparation. 
 
Question n°17 

 

 Que dit la loi 16 en ce qui concerne la procédure d’exécution du coup de pied de 
but ? 

 
Réponse 

 
Le ballon doit être immobile et être botté d’un point quelconque de la surface de but par 
un joueur de l’équipe qui défend. 
Le ballon est en jeu dès qu’il est sorti de la surface de réparation. 
Les adversaires doivent se trouver en dehors de la surface de réparation jusqu’à ce que le 
ballon soit en jeu. 
 
 



 

15 
 

Question n°18 

 

 Un joueur refoulé pour remettre son équipement en ordre attend le long de la ligne 
de touche un arrêt de jeu pour revenir sur le terrain. Il reçoit une pierre lancée par un 
adversaire. Décisions ? 

  

Réponse 

 
Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu.  
Exclusion du fautif pour acte de brutalité. 
Coup franc direct pour l’équipe adverse au lanceur sur la ligne de touche à l’endroit le plus 
proche de la faute. 
Rapport. 
 
 
 
 
Question n°19 

 

 Un titulaire est interdit avant le début de la rencontre. Le remplaçant inscrit est 
présent mais le capitaine du joueur fautif refuse de le faire pénétrer sur le terrain pour 
compléter son équipe et il refuse également de nommer un nouveau remplaçant. Quels 
sont, à partir de ce fait, les devoirs de l’arbitre et ceux du capitaine face à la loi 3 ? 

 
Réponse 

 
Le capitaine est libre d’agir ainsi (la loi 3 lui donne une possibilité, pas une obligation). À 
partir du moment où le match a commencé cette équipe ne pourra plus se compléter. Elle 
jouera à 10. Le remplaçant ne pourra être utilisé que pour remplacer un des dix titulaires. 



 

16 
 

Question n°20 

 

 Lors de l’épreuve des tirs au but, dix joueurs de chaque équipe ont déjà participé. Le 
11ème joueur de l’équipe A s’élance à son tour, commet une feinte illégale lors de son tir et 
marque le but. Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
But refusé.  
Avertissement au joueur pour comportement antisportif. 
Le tir au but est considéré comme raté. 
 
 
Question n°21 

 

 Lors d’une rentrée de touche, l’exécutant A envoie volontairement et violemment le 
ballon au visage d’un adversaire B, tout en effectuant une remise en jeu régulière. Le 
joueur B était venu se placer volontairement à moins de 2 mètres de lui pour gêner le 
joueur A. Décisions ? 

 
Réponse 

 

Arrêt du jeu. 
Exclusion de l’exécutant A pour acte de brutalité. 
Avertissement au joueur adverse B pour comportement antisportif. 
Coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où se trouvait l’adversaire B qui reçoit le 
ballon dans le visage. 
Rapport. 
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Question n°22 

 

 Sur un coup franc direct en faveur de l’équipe A, coup franc situé à 25 mètres des 
buts de l’équipe B, l’arbitre donne le signal. Avant le botté du ballon, un joueur de l’équipe 
B présent dans le mur crie : « J’ai ! » pour déstabiliser un adversaire. Le ballon vient heurter 
la barre transversale, puis un défenseur de l’équipe B, avant de franchir la ligne de but. 
Décisions ? 

 
 
Réponse 

 
But accordé et coup d’envoi si le ballon est entré dans les buts.  
Si le ballon n’est pas entré dans les buts : coup franc à refaire pour l’équipe A et 
avertissement du fautif de l’équipe B pour comportement antisportif. 
 
 
 
 
Question n°23 

 

 Que savez-vous sur les personnes présentes dans la surface technique ? 

 
 
Réponse 

 
Le nombre de personnes autorisées à prendre place dans la surface technique est défini 
dans le règlement de chaque compétition. 
Les personnes prenant place dans la surface technique : 
 - doivent être identifiées avant le début du match conformément au règlement  de chaque 
compétition ; 
 - doivent adopter un comportement responsable ; 
 - ne peuvent sortir de la surface technique. Des circonstances particulières, comme 
l’intervention, avec l’autorisation de l’arbitre, du physiothérapeute ou du médecin sur le 
terrain pour soigner un joueur blessé, font exception à cette règle ; 
 - une seule personne à la fois est autorisée à donner des instructions tactiques depuis la 
surface technique. 
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Question n°24 

 

 Suite à une blessure de son n°9, le capitaine de l’équipe A demande son 
remplacement. L’arbitre donne son accord alors que le ballon vient de sortir en coup de 
pied de coin en faveur de l’équipe A. Le n°9 sort du terrain et le n°12 qui s’est présenté à 
l’arbitre assistant, au niveau de la ligne médiane, ne pénètre pas sur le terrain. Il longe la 
ligne de touche et exécute le corner. Il marque le but directement. Décisions ? 

  

Réponse 

 

Refuser le but. 
Faire entrer le joueur au niveau de la ligne médiane. 
Ordonner que le corner soit retiré. 
(Le remplaçant n°12 ne sera pas averti.) 

 

 

 

 

Question n°25 

 
 L’arbitre s’aperçoit lors d’un but marqué qu’une équipe joue avec un joueur 
supplémentaire qui est l’un de ses remplaçants. Décisions ? 

 
Réponse 

 

Avertissement au joueur excédentaire pour avoir pénétré sans autorisation. 
L’arbitre lui demande de quitter le terrain.  
Le but est en faveur de l’équipe régulière : but accordé et coup d’envoi. 
Le but est en faveur de l’équipe irrégulière : but refusé et reprise du jeu par coup franc 
direct à l’endroit où se situait le joueur supplémentaire pour l’équipe adverse et penalty s’il 
était dans sa surface de réparation.   
Rapport. 
 

 
 

 


